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HISTOIRE VÉRIDIQUE D'UNE FACTION. 
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 spectacle triste et instructif à-la-fois 

eluique nous offre la faction qui, depuis le 
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 ût a de nouveau surgi au pouvoir. Jettons un 

coup-H'œ'
1
 rapide sur sa vie trop longue et toujours 

aveutareuse. ..... , 
Arrivée au milieu des bagages des armées russe 

«L anglaise , vous rappelez-vous son orgueilleuse 

et sotte confiance ! Tandis que le monarque presque 

seul comprenait l'exigence des tems et les besoins 

des peuples, voyez la faction de l'ancien régime 

distinguer en politique , la ligne droite de la ligne 

c0
„r6e, insulter a la nouvelle France, à la France 

du sol pour exalter la France de l'e'migration , esca-

moter une à une nos liberte's , prouver mielleuse-

ment , par la faconde de l'abbé Montesquiou , que 

réprimer veut dire prévenir, sourire de pitié lors-

qu'on lui parlait de l'opinion , de la volonté d'uue 

grande nation, dresser ses plans de pouvoir avec 

toute la fatuité de l'ignorance et l'imperturbable 

aplomb de la sottise j vexer, opprimer, pressurer, 

dilapider comme dans les plus beaux jours de la 

monarchie de Louis XV; puis, tout-à-coup , saisie 

par la peur, protester de son dévoûment aux. liber-

tés, se réfugier sous le bouclier de la Charte , puis 

enfin, fuir tremblante et reprendre sa place aux 

foyers britanniques» 

Mais la voilà quirevient en pataugeant dans le sang 

de quarante mille français. Le roi, toujours sage et 

e'clairé , reconnaît que son gouvernement a fait des 

fautes , qu'il faudra les éviter ; mais la faction lui 

donne un démenti , dans l'ivresse d'une victoire , 

pour laquelle elle n'a point combattu , elle ne res-

pire que haiue , que vengeance , que proscriptions > 

qu'échafauds ; il lui faut du sang , elle en demande 

à grands cris. Elle en aura. Une loi d'amnistie dans 

ses mains devient une loi de mort, les échafauds se 

dressent, le sang coule , et les malheureux suspects 

tuasses de leur patrie ou de leur département vont 

tramer dans la misère une vie proscrite. Mais dépa-

reilles vengeances ne peuvent assouvir sa colère; des 

landes d'assassins s'organisent, elles pillent, elles 
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Ne cro3"ez pourtant pas que la justice humaine 

ira punir tant de forfaits : elle reste muette ; celui 

qui les dénonce est rappelé à l'ordre , et ïrestaillon 

mourra clans son lit. Cependant , le monarque est 

éclairé , il cherche à arrêter le mal , une chambre 

altérée de vengeances est dissoute, et la France semble 

respirer. Que fera alors la faction l elle s'agitera, pous-

sera des cris de détresse , non sur elle , mais sur le 

trône, mais sur la religion qui, tour-à-tour , lai ser-

viront d'arme offensive ou de bouclier ; elle couvrira 

la France de complots ridicules , de conspirations 

absurdes, elle fera éclater sous les voûtes du palais 

des rois des détonnations inoffensives , puis j après 

avoir conduit, comme par le bras, quelques misérables 

dans les pièges les plus grossiers , elle les saisira de 

sa main impitoyable et les fera monter sur un écha-

faud aux accens d'une musique militaire célébrant la 

gloire et les plaisirs d'Henri IV et le honneur de-la 

France. Que cette faction vienne ensuite nous parier 

des crimes de 93, elle les a signalés, et nous,nous qui 

sommes innocens des uns et des autres,nousqui avons 

toujours détesté les excès des deux époques, nous ne 

cesserons de les signaler à tous les honnêtes gens , 

afin qu'ils sachent bien distinguer la liberté , des 

scélérats qui l'ont souillée , afin qu'ils DP soient ja-

mais tentes île <_<j;ifonure la religion et la monarchie 

avec les insensés qui se proclament leurs défenseurs 

et qui ne sont que leurs bourreaux. 

Toutefois, après une si pénible lutte , le règne de 

la Charte semblait assuré, une chambre, d'année en 

année plus franchement constitutionnelle conduisait 

la France dans les voies plus larges de la liberté légale, 

lorsqu'une effroyable catastrophe vint frapper la fa-

mille royale. Nous n'accuserons point la faction abso-

lutiste de cet épouvantable forfait; nous ne lui appli-

querons pas injustement l'axiome cui prodest , mais 

pourtant avec quelle ardeur elleexploita la mort du duc 

de Berry ! Avec quels accens elle accusa la liberté et 

ses organes! Elle réussit au milieu de la stupeur gé-

nérale. La loi des élections fut changée, la liberté 

de la presse, la liberté individuelle lui furent livrées, 

et, bientôt, maîtresse dans les conseils de nos rois, 

elle s'empara de l'administration entière du pays. 

Rappellerons-nous ce long ministère de spoliation 

et de perfidie , ces élections enlevées par la fraude, 

ces journaux achetés à prix d'or, cette hideuse 

guerre d'Espagne, dans laquelle le sang et quatre 

cent millions ont été versés par la France pour res-

taurer le règne des moines et de l'absolutisme; ce 

iililliard que l'émigration a dérobé légalement , et 

qu'elle s'est audacieusement distribué; cette loi du 

sacrilège accordée aux vœux de quelques fanatiques 

ignorans? La France était au pillage; les Francs ne 

dépouillèrent pas les Gaulois avec plus d'activité et 

de zèle. 

Tant de scandales eurent cependant un Utile ré-

sultat. Les plus honnêtes gens , qni étaient entrés 

dans une audacieuse et coupable faction , s'éclai** 

rèrent enfin ; ils déchirèrent le voile religieux et 

monarchique que l'on plaçait devant leurs yeux, ils 

se direut que la monarchie ne devait point être 

l'ennemie de la France , que la religion était étran-

gère aux dilapidations, aux marchés de la guerre 

d'Espagne , aux rigueurs de la loi du sacrilège , et 

ils se détachèrent des insensés qui les avaient éga-

rés. L'opposition qui, dans la chambre de M. devil-

lèle, n'était que de quinze membres , s'éleva à cent 

cinquante, la chambre des pairs s'émut, la loi du 

droit d'aînesse, qui dépouillait les quatre cinquièmes 

de la France, qui devait jeter le trouble et la haine 

dans les familles
 t

 fut repoussée, et la loi sur la 

presse^ que le Moniteur appelait , avec une raillerie 

si amère , une loi de justice et d'amour , expira 

devant l'indignation publique. 

Les élections de 1827 semblèrent avoir frappé la 

faction absolutiste d'un coup dont elle ne pouvait 

plus se relever. Mais le ministère Martignac, né de 

la chambre nouvelle, et cependant émané du minis-

tère déplorable sous lequel il était entré dans les 

affaires, le ministère Martignac se conduisit avec 

toute la timidité qu'il devait à sa double origine. Les 

seuls actes de franchise qu'il se permit , ce furent 

les lois sur la presse et sur les listes électorales, et 

encore dans la première , que de concessions ne 

faisait-il pas aux ennemis de la liberté ! Et dans la 

seconde, que prétendait-il autre chose que d'armer 

la France contre la fraude et la corruption ? Et ces 

deux actes cependant, quels cris de fureur n'ont-ils 

pas fait pousser à la faction, reconnaissant ainsi, 

que la clarté du jour, que la vérité et la bonne foi 

lui étaient fatales! Depuis ces deux lois, les intri-

gues de la faction devinrent plus ardentes, ses me-

naces plus effrayantes, et, quoique réduite à une 

poignée de fous , sans talens, mais pleins d'audace , 

elle arriva de nouveau au pouvoir dans la journée 

fatale du 8 août. Depuis ce moment , étonnée de sa 

propre victoire, elle s'est contentée de menacer , 

de tourner en rugissant autour de nos libertés , d« 

COlUiESPQNDA.NCE DRAMATIQUE ET MUSICALE. 
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11 n'est peut-être pas inutile de leur rappeler d'abord que , 

de même que dans l'ordre politique les hons citoyeus ne doi-

vent pas manquer d'énergie eu présence des brouillons et des 

factieux, ainsi une poignée de cabaleurs ne doit point passer 

pour la véritable expression de l'opinion publique sur telle 

pièce ou tel artiste. Trop d'insouciance de la part des gens de 

goût, qui sont au théâtre les juges naturels , nous expo"Se à 

tomber sous le joug d'une minorité capricieuse, ou sous celui 

de la police , plus humiliant encore , dont l'intervention de-

vient pourtant alors à-peu-près nécessaire. 

La comédie doit subir trop peu de modifications dans son 

personnel pour qu'elle puisse donner lieu à de graves débats. 

Le ballet, renouvelé presque en entier, appellera des exa-

mens , des décisions nombreuses i mais pour se croire . pour 

se déclarer compétent en cette matière, il suffit de voir t la 

grâce , la gentillesse , les heureux contours frappent à-peu-près 

également tous les yeux ; il faut donc s'en rapportera l'instinct 

des masses dont le jugement est ici difficilement vicié. 

Il n'en est pas de même du chant et des chanteurs. Pour les 

juger convenablement , il est indispensable de joindre à une 

certaine organisation quelques études sans lesquelles ou peut 

se l'aire aisément illusion et prendre pour dutalent un bel ins-

trument capable de séduire dans certains chants simples et 

brillait»*, mais hors d'état de rendre convenablement les diffi-

cultés de la musique nouvelle , la seule que nous veuillons dé-

sormais entendre , ainsi que ne l'attestent que trop lys tristes 

recettes des jours où. l'on joue l'ancien répertoire. 

Pour chanter , dit M. Fétis {la Musique mise à la portée de 

tout le monde), il no suffit pas de posséder une belle voix , quoi-

que et! don île la nature soit un avantage précieux que toute 

l'habileté possible ne peut jamais remplacer. Mais celui qui 

possède l'art de poser sa voix avec aplomb et d en ménager les 

ressources , tire quelquefois meilleur parti d'une voix médio-

cre qu'un chanteur ne peut l'aire d'un bel organe. 

« Poser la voix, c'est coordonner, aussi parfaitement que 

cela est possible, les mouvemens de la respiration avec 1 émis-

sion du son , et développer la puissance de ce sou autant que 

le comportent le timbre de l'organe et la conformation de la 

poitrine , sans arriver jusqu'à l'effort qui fait dégénérer le son 

en cri. Lorsqu'il existait en Italie de bonnes écoles de chant, U 

mise de voix , comme disaient les chanteurs de ce tems , était 

une étude de plusieurs années ; car on ne croyait point alors 

comme aujourd'hui que le talent s'improvise. On peut juger 

du soin que les maîtres et les élèves mettaient à cette élude par 

l'anecdote suivante : 

« Porpora , l'un des plus illustres maîtres de l'Italie , prend 

eu amitié un jeune caslrato . son élève. 11 lui demande s'il ^e 

sent le courage de suivre constamment la route qu'ilva luilr.i-



jeter la France dans une nouvelle guerre pendant. 

Liquelle elle pourra renouveler les scandales des mar-

ches d'Espagne, mais tremblante et faible déjà, elle 

s'est encore affaiblie par des divisions intestines. 

La France a connu !oute son ambition, toute son 

avidité; et tandis que quelques dupes lui crient que 

la victoire n'est pas certaine , qu'il sera tems de se 

diviser lorsqu'elle devra se partager les dépouilles 

de la France, elle suit la destinée des autres factions; 

elle se déchire elle-même, et prépare ainsi sa chute 

inévitable et définitive. 

Telle est l'histoire véridique de la faction abso-

lutiste et théocratique. Mais nous ne sommes pas 

entrés dans les délails , nous ne l'avons pas mon-

trée exploitant tous les coins de la France depuis 

le département le plus populeux jusqu'à la plus pe-

tite commune, nous ne l'avons pas fait voir dévo-

rant les budgets et les emprunts, jetant dans les fi-

nances locales le désordre le plus épouvantable, et 

légant à l'avenir les plus inextricables embarras. Il 

serait utile de la suivre dans toutes ses folies, dans 

tousses excès, dans tous ses actes marqués du sceau 

de l'ignorance , de la sottise ou de la passion. Mais 

cette tâche , chacun peut la remplir dans son étroite 

sphère ; que disons-nous , chacun la remplit tous 

les jours ; et voilà pourquoi la France se montre 

enfin éclairée sur ses véritables ennemis , voilà pour-

quoi la faction du 8 août s'amoindrit de jour en 

jour , pourquoi tons les honnêtes gens , tous les 

amis du pays désertent ses drapeaux, pourquoi, en-

fin, bientôt elle ne comptera plus dans ses rangs que 

quelques iinbécilies, des ambitieux et des fripons. 

A M. le Rédacteur du PRÉCURSEUR. 

Lyon, le 18 avril i83o. 

Monsieur, 

La Méthode Jacotot, contre laquelle s'élèvent encore tant 

d'oppositions systématiques ou désintéressées , reçoit pourtant 

chaque jour de nouveaux hommages. En voici un qui proba-

blement aura été bien involontaire. 

La semaine dernière, nn maître maçon exécutant quelques 

travauxde son état dans les batimens de l'école de St-Pierre , 

avait avec lui son neveu, enfant de i3 ans, notre élève. Ce 

dernier , dans un moment d'inoccupation , prend envie de 

dessiner, court acheter une feuille de papier et un crayon de 

niine de plomb , et, s'installait sans cérémonie sur le parquet 

de l'appartement, qui lui sert à la fois de siège et de chevalet, 

trace un croquis rapide , et au premier trait, d'un buste qui se 

trouvait la. Sur ces entrefaites arrive M. Arlhaud: il félicite 

le jeune dessinateur; et, entre antres questions, lui fait 

celles-ci : Vous apprenez donc à destiner ? — Oui, Monsieur. 

I— 11 y a bien deux ou trois ans que vous étudiez? — Non , 

Monsieur , il n y a que trois mois. — Trois mois ! —Oui, Mon-

sieur. — Vous devez faire honneur à votre classe. Par quoi 

vous a-l-on fait commencer?— Par le buste de l'Apollon du 

Belvédère. Sur ce, paroles on ne peut plus improbatives M. 

Arlhaud , en exprimant le plus grand étonnement, vante les 

dispositions de l'enfint, propose de le faire entrer à St-Pierre, 

parle des avantages d'un enseignement gratuit, etc. Le lende-

main, le petit artiste est présenté à M. Rcvoil. Le sur-lende-

main , sur l'invitation de M. Arlhaud, il apporte son dernier 

dessin et quelques tracés de dessin linéaire exécutésd'après la 

même méthode et avec le même succès. 

Le jour suivant, l'enfant devait dessiner devant ces Mes-

sieurs , bien aises sans doute de vérifier par eux-mêmes le sujet 

de leurétonnement. 

A propos de ceci , nous avons deux observations à faire : la 

première est la moins importante. Blâmer assez vertement la 

méthode qui a produit les progrès qu'on admire, ce n'est pas 

être conséquent. Voici la seconde. 
Nous avons bon nombre d'élèves aussi remarquables que 

celui dont il s'agit, et qui l'est réellement. Ouvrir pour eux 

l'entrée de St-Pierre, ordinairement d'un si difficile accès , 

leur aplanir toutes les difficultés , les faire passer avant tous 

les eu fans inscrits peut-être depuis plusieurs années , serait un 

hommage rendu à la méthode , si elle était adoptée dans l'é-

cole spéciale , et nous en serions fiers. Comme il n'en esl rien, 

il est de notre devoir de prévenir , en rendant pleine justice 

au mérite reconnu du savant directeur et des professeurs de 

cette école , que les élèves qui auraient obtenu , par la Mé-

thode Jacotot, les succès les ulus saillans et qui continueraient 

leurs études d'après l'ancienne rouliue , perdraient totalement 

le fruit de leurs premiers travaux et n'iraient pas plus vite que 

d'autres. 

Que ces Messieurs adoptent la méthode , nous serons heu-

reux si les progrès de nos élèves leur font prendre une déter-

mination si utile à notre ville ; autrement leurs faveurs , hono-

rables , il est vrai , mais très-nuisibles en ce cas , ressemble-

raient à une sorte d'amortissement dirigé contre notre école , 

qui, du reste , n'aboutirait à rien, et se trouve certainement 

bien loin de leur pensée. 

Agréez, etc. GUILLOT et PASSAUT , 

Fondateurs de l'école de dessin suivant la Méthode 

Jacotot. 

CONCERT. 

C'est demain 21 avril, à sept heures et demie du 

soir , dans la salle de la Bourse, qu'aura lieu le con-

cert de Mad. Martinet. 

BESANÇON , 18 avril. 

Lors du séjour qu'un préfet de notre voisinage fit dans la 

ville épiscopale de son département, à l'occasion d'uni! tour-

née obligatoire , on le vit, comme de raison , s'empresser de 

rendre visite à l'évêque. L'administrateur entretint le prélat 

de l'avantage qu'il y aurait à faire annoncer , par les curés, au 

prône du dimanche , la venue des médecins vaccinateurs , 

avec invitation aux pareils de mettre la circonstance à profit. 

Sur ce, controverse élevée entre l'évêque et le magistrat : 

« Mon clergé, disait l'un, ne peut se charger d'une telle pu-

blication. 11 s'agit de répandre du sang : or , l'église abhorre 

le sang : les saints canons me défendent de répondre à votre 

désir. • Le pvùfoi. s!aripuyaut d'ailleurs sur les intentions et 

les ordres du gouvernement , répliquait en faisant valoir les 

intérêts de l'Etat, des familles , des individus, qui nécessaire-

ment préféreront toujours un préservatif obtenu par l'effusion 

de quelques gouttes de sang, à une maladie grave , souvent 

mortelle , et dont les traces, quand ou ne succombe pas, sont 

d'ordinaires si terribles. Le prélat a persisté dans son refus. 

— Mardi dernier , le sieur Chêne , aubergiste à la Grange-

Corcelle , route de Besançon à Lure , s'occupait à préparer un 

grand tonneau , pour y transvaser du vin : il y avait introduit, 

dans ce but, deux litres d'eau-de-vie, y avait mis le feu ; puis, 

ayant replacé la bonde, il attendait lu résultat de la combus-

tion. Bientôt une explosion terrible se fait entendre, le ton-

neau éclate, et des débris viennent frapper l'imprudent Chêne, 

qui meurt sous le coup et horriblement mutilé. De tels évé-

neinens , toujours plus ou moins funestes , se renouvellent 

trop souvent parmi nous. Quand s'occupera-t-ou enfin effica-

cement d'instruire le peuple sur les effets de la vapeur , et de 

le prémunir contre les dangers auxquels sou ignorance l'ex-

pose. (Impartial.') 

— Ce journal contient la circulaire adressée par M. de 

Beaumont, ex-préfet du Doubs, à ses administrés. On lit le pas-

sage suivant : 

« Convaincu que le préfet d'un roi qui porte tous les Fran-

» çais dans son cœur , n'est point l'homme d'un parti , mon 

» devoir a été d'être juste envers tous mes administrés ; vous 

» jugerez si j'ai su l'accomplir. » 

PAÎIÏ8, 18 AVRIL 1830. 
(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU PRECOBSE • 

Les journaux doivent être aussi ennuyés de ■ 
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B t qui est du ministère sans en être, com 
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levard des Italiens. Un député, M. Méchiu l'abord"" 

et pour premier bonjour, lui dit : Eh bien ! somtn
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nous morts ou vivans? — Morts, répond M. B.. ?" 

mais vous ressusciterez. — Nous l'espérons bip ' 
reprennent à leur tour MM. Ma... et V...t, q„; 

naient de se joindre aux deux promeneurs. 6" 

Il reste à savoir si M. B parlait dans |
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viction où il est que la dissolution est indispen
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conviction qui est celle de tout le inonde , ou d' ' 

près ce qu'il savait de quelque mesure enfin arrêtée 
dans le conseil. 

— Voici un autre fait qui n'est pas étranger à l
a 

résolution à prendre pour en finir, Il est toujours 

question de remplacer M. de Bourmonf aussitôt qu'il 

sera parti. Au commencement de la semaine der-

nière , deux candidats étaient sur les rangs; M. de 

Girardin, dont on a une très-haute opinion en cour 

d'après l'ordre admirable qu'il a mis dans l'adminis-

tration des chasses royales ; et M. le comte Coutard 

que soutient la congrégation. M. le comte Coutard a 

été fort près de l'emporter , et on devait le fai
re 

remplacer dans le commandement de la place de 

Paris, qui devenait dès-lors un gouvernement, par 

le duc de Raguse, déjà gouverneur titulaire de la 

capital. Cet arrangement paraissait une bonne com-

pensation à M. Marmont, à qui ou avait fait d'abord 

espérer le commandement de l'armée d'Afrique; pais 

pour rendre nécessaire la promotion du général 

Coutard au porte-feuille, ou avait fait valoir qu'autre-

fois, (remarquez que cet autrefois c'est l'empire) 

le commandement de la capitale était toujours con-

fié à un grand dignitaire de la couronne. Il paraît 

que cette combinaison a échoué ; mais on s'attend 

toujours à un remaniement pour le moment où le 

départ de M. Bourmont sera connu; ces détails vien-

nent de source très-sûre. 

— On avait parlé de piques , puis de piquets que 

devaient porter les soldats dans l'expédition d'Afri-

que. C'est bien de piques qu'il s'agit. On a été cher-

cher aux Invalides, celles qui armaient le peuple au 

moment de la révolution , et nous ne savons où, 

celles que portaient les patrouilles des bisets en 1814> 

on en a réuni trois mille et ou en a commandé huit 

mille antres. Ces piques disposées par faisceau et 

trois par trois , doivent servir de chevaux de frise 

contre les attaques de la cavalerie bédouine. 

— Jeudi on a acheté 2,000 vases de nuit en fer 

pour le service des hôpitaux de l'expédition. 

Le Moniteur publie l'ordonnance suivante , datée de Pans, 
6 avril i85o : 

Art. 1". A toute pairie dont la succession aura éventuelle-
ment été accordée autrement qu'à titre héréditaire , de mâle 

en mâle et par ordre de primogéniture , devra être insépara-
blement attaché un majorât dont l'institution précédera né" 

cer , quelqu'ennuyeuse qu'elle puisse lui paraître. Sur sa ré-

ponse affirmative , il note sur une page de papier réglé les 

gammes diatoniques et chromatiques, ascendantes et descen-

dantes , les sauts de tierce, de quarte, de quinte , etc. , pour 

apprendre à franchir ces intervalles et 5 porter le son; des 

trilles, des groupes , des appogiatures et des traits de vocalisa-

tion de différentes espèces. 

« Cette feuille occupe seule, pendant un an, le maître et 

l'écolier ; l'année suivante y est consacrée. A la troisième , on 

ne parle pas de la changer; l'élève commence à murmurer ; 

mais le maître lui rappelle sa promesse. La quatrième année 

s'écoule , la cinquième la suit, et toujours l'éternelle feuille. 

A la sixième on ne la quitte point encore, mais on y joint des 

leçons d'articulation, de prononciation , et enfin de déclama-

tion; à la fin de cette année, l'élève, qui ne croyait encore en 

être qu'aux éléinens , fut bien surpris quand le maitre lui dit : 

Va , mon fils . tu n'as plus rien à apprendre ; tu es le premier 

chanteur de l'Italie et du monde. Il disait vrai, car ce chan-

teur était Caffarelli. » 

Deux ténors appelés Elleviou et Philippe. une taille-con-

cordant Martin , Laïs , une première basse-taille chantante , un 

ténor haute-contre appelé Triai, Lunette , etc. , vont nous être 

présentés. Us n'auront pas fait sans doute les mêmes éludes 

que Caffarelli ; mais nous avons le droit d'exiger, sinon la 

perfection, au moins l'absence de ces défauts de prononcia-

tion qui attestent la nullité des études, des voix justes, et, 

pardessus tout, la qualité indispensable de musicien. Peu 

nous importe, en effet, que le débutant arrive , sans grave 

échec , au bout d'un rôle que l'archet d'un violoniste sera 

venu à bout de faire entrer dans sa mémoire : que deviendra 

cette mémoire quand , autour de lui, vingt ou trente voix dans 

la Dame du Lac ou la Muette , le jetteront dans une perturba-

tion complète? Kous verrons alors le pauvre acteur, incapa-

ble de saisir une intonation juste , nous chanter : Pécheur , 

parle bas, sur tes trois notes de l'accord parfait, comme on 

le ferait sur la troisième corde du violoncelle, en appliquant 

1 index sur le ré de la quatrième position , et le faisant couler 

jusqu'à ce qu'arrivant au sillet on eût trouvé le bienheureux 

sol, terme du court et malencontreux trajet. 

La musique , de nos jours, la seule que nous puissions en-

tendre , veut des musiciens : eux seuls peuvent l'exécuter di-
gnement. 

^Je ne sais de quelle nature sera la voix du chanteur qu'on 

nous annonce comme devant remplacer Revel; c'est un de 

ces emplois qu'un hasard malheureux qui voulut, à la renais-

sance de l'opéra en France , qu'il ne se trouvât à Feydeau que 

des hautes-contre , a jetés sur notre scène. Alors brillaient a 

l'Opéra-Cômique : Elleviou et Gavaudan, Philippe et An-

drieux , Solié et Martin , Dozainville et St-Aubiu, Morca»et 

Paulin. Tous ces acteurs ayant des voix aiguës , ou n'eo
lcI1

' 

dit sur la scène que cette espèce de voix, au grand détrimen 

de I harmonie dont les basses sont l'appui indispensable. Au-

jourd'hui que les compositeurs sont plus à l'aise, ou pi»
10 

que n'ayant plus de chanteurs , ils ont cessé de composer spé-

cialement pour des individus , nous n'avons plus besoin ""^ 

tant de ces Trial, Laruette et autres braillards qu'il 

beaucoup mieux remplacer par des voix graves. Les r» 

A'Astuccio , du Batlly du Nouveau Seigneur, du Moii» ^" 

cierge, de Fiorella et autres, n'y perdraient rien sans * 

L'important n'est plus qu'on nous fasse rire par des cari ^ 

tures et des charges, il faut qu'on puisse chanter
 e

f
slir

°|. 

frapper des notes dans les morceaux d'ensemble , point cap 

tal de la musique moderne. 

Agréez , etc. X. • 

P. S. M. Arnaud fils vient de publier la Fuite de t4»"^ 
de Bél anger , et l'Entrevue au Ruisseau , de Mad. Valino^ 

deux romances charmantes dont les motifs heureux et
 le

"^ 

compagnemens bien écrits témoignent des progrès qui'
 a 

sous l'habile professeur Reicha. 
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 même préfecture de la Corrèze, qu'il n'avait 

pasqmtlee.^ ^ V-^» comme les nôtres, on pouvait 

croTre &'q»*fa *ose, nous croirions ce soir que la dissolu-

Z st imminente. C'est, en effet, le bruit gênerai ; mais 

r ne dit que demain tout ne sera pas change. Quoi qu il en 

':. i| importe que chacun se tienne prêt. Les électeurs qui, 

Luis le i5 octobre dernier auraient acquis I âge ou le cens, 

doivent surtout songer qu'en cas de dissolution ils n'auraient 

au« huit jours pour déposer leurs pièces à la préfecture et pré-

senter leur demande en inscription. Nous espérons aussi qu'il 

nest en ce moment aucun département qui n'ait son comité 

électoral constitué et en exercice. L'apathie serait un crime 

dans de si graves circonstances. A la nouvelle de la dissolution 

se joint celle de l'entrée de M. de Peyronnet au ministère ; les 

deux ordonnances, dit-on, paraîtraient eu même tems. 

(Le Globe.) 

— Nous ferons en quelque sorte violence à nos propres im-

pressions, pour livrer au domaine public une question que 

LOBS en avons tenue le plus long-tems possible éloignée. 

DepuisleS août, jour d'alarmes et de douleurs, M. le comte 

d'Apponv , ambassadeur d'Autriche, s'est jeté à travers nos 

débals politiques en acteur passionné. Anathèmes contre le 

ministère déchu, sarcasmes contre ses concessions , pitié pour 

n faiblisse, violences contre nos assemblées délibérantes, 

prophéties sinistres sur l'avenir de notre monarchie , et 

tout cela, sans mesure et sans secret , voilà le langage de M. 

dAppony! Proroger, dissoudre, proroger, dissoudre encore, 

casser enfin les collèges électoraux, comme la chambre, voilà 

«esatis, ou plutôt ses menaces! Voilà les destinées autrichien-

nes qu il appelle sur la France de ses vœux et de ses efforts ! 

Tout cela est d'un membre de la Congrégation; mais d'un 

ambassadeur, nullement. Or, que M. d'Appony parle et agisse 

de lui-même ou par ordre , peu nous importe ; car , ni M. 

dAppony, ni M. de Mellemich , n'ont ledioitde se lancer 

ainsi sur notre scène politique, sans livrer leur conduite à 

I examen du pays qu'ils prétendent régénérer. Leurs confi-

dences privées leur appartiennent sans contrôle, mais leur lan-

gage public appartient aussi à la France ; elle se doit à elle-

même d éclairer les démarches que de semblables discours ne 

lui donnent que trop le droit de pressentir ! 

r
 {Journal des Débats.) 

M Uaielle d Etat de Berlin du 10 de ce mois contient le 
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 , que ces de.arls ont été connus.' Au départ 

•^-"pSS^St* était en grand danger. 
4<ecest le 1.1 fevner de l'année der-

3 

nière que tant de navires ont péri dans le mène lieu et par un 

semblable événement. » 

— On ordre du jour , publié récemment ans l'armée es-

pagnole , annonce qu'un nouveau traité viat d être conclu 

enlre la F rance et l'Espagne , relativement au déserteurs des 

deux nations. Désormais l'extradition sera récipoque , malgré 

les stipulations absolument contraires de la co vention du 17 

septembre i
7

65. On a déjà mis le nouveau Iràlé à exécution 

sur deux déserteurs français, l'un canonnier , lautre du régi-

ment de Hohenlohe. 

— M. le percepteur des contributions direilcs du Havre 

avait l'ait remettre chez M. Martin Lafïitle , en hbseiice de cet 

honorable député , plusieurs avertisseinens qu ne portaient 

aucune indication de la loi qui autorisait la pirception. M. 

.Martin LaHitte , à son retour de Paris , ch argea son caissier 

d aller payer ses contributions après avoir l'ait régulariser les 

avertissemens par M. le percepteur. Mais malgré article in-

séré dans le Moniteur et malgré l'usage pratiqué jusqu'ici, M. 

le percepteur ne régularisa pas les avertissemens , et dès-lors 

M. Martin Lalïitte s'est cru obligé , en se renfermait dans le 

cercle de la légalité et de ses devoirs de contribuable , de dé-

clarer à M. le percepteur qu'il ne paierait rien avilit qu'il ne 

se fût conformé à la loi, qui seule oblige les citoyens. 

(J. du Eavre.) 

— Au même moment où les receveurs des imjosilious de 

Paris refusent à des contribuables les extraits des riles qui lis 

concernent, sous le prétexte que les rôles de recoivrenient ne 

leur ont pas encore été adressés , plusieurs négocians , dont 

les patentes s'élevaient à près de 5oo francs , reçoivent de MM. 

les percepteurs des avertissemens pour le paiement de leurs 

patentes, et par lesquels ils apprennent que, quoique leur 

commerce ait augmenté , leur patente a été diminuée de a5 

à 3o francs , tandis qu'elles ont été doublées, triplées même 

dans les petites communes , où l'on sait bien que celte éton-

nante progression ne peut servir à donner le droit électoral. 

Ainsi commencent les opérations du ministère pour atta-

quer dans sa base le système électoral établi par nos lois. Et 

puis , nos ministres sont étonnés que les élus de la F rance 

aient déclaré qu'ils ne pouvaient entrer en concours avec eux! 

Que ceux de MM. les électeurs à qui l'on refuse les extraits 

des rôles , somment, par huissier , les percepteurs de les leur 

délivrer ; leur refus sera constaté par l'officier ministériel , 

et, sur le vu des pièces qui justifient le taux des impositions 

qu'ils ont payées en 182g , les cours royales réformeraient les 

dénis de justice des prélets , s'ils se les permettaient. 

(Constitutionnel ) 

— On se rappelle qu'au commencement du mois la sauté 

du roi d'Angleterre donnait quelques inquiétudes assez graves. 

Sa Majesté s'était assez rapidement remise de son indisposition. 

Les journaux anglais du i5 , arrivés aujonrd hui , annoncent 

de nouveau que le roi est malade. Voici ce qu'on dît dans le 

Courier de Londres : 

« Nous sommes fâchés d annoncer que le roi ne se porte pas 

assez bien pour venir à Londres, et qu'il a donné l'ordre de 

remettre aSine quinzaine de jours l'anniversaire de sa nais-

sance. 

» Trois heures et demie. ■—Nous arrêtons la presse pour in-

sérer le bulletin suivant ; 

Château de Windsor j i5 avril. 

» Nous regrettons d'être obligés de dire que le roi a eu une 

attaque bilieuse , accompagnée d'un embarras de respiration. 

» Sa Majesté , quoique n'ayant plus de fièvre , est encore 

faible et languissante. 

» Signé Henry Halford , Mathew John Tierney. » 

— En parlant des deux navires anglais , capturés au mo-

ment où ils cherchaient à introduire des munitions de guerre 

dans Alger, le Courier (the Courier) déclare que la conduite 

de l'escadre française , dans cette circonstance, a été complè-

tement approuvée à Londres. (Quotidienne.) 

Buénos Ayres , a3 décembre. —— Le 6 décembre dernier , 

la chambre des représentant a nommé gouverneur et capi-

taine-général de la province de Buénos-Ayres , à la majo-

rité de trente-deux voix sur trente-trois , le général Manuel 

Ilosas. Elle l'a revêtu en même tems d'une autorité dictato-

riale , et l'a spécialement chargé de veiller à la tranquillité 

pnblique et à la sûreté individuelle des citoyens. Le géné-

ral s'est engagé , par serment, à maintenir 1 indépendance 

de la province , et à conserver la forme du gouvernement 

républicain. 

— Le général Sucre a été élu président de la Colombie à 

la place de Bolivar. Ce général a aujourd'hui trente-six ans. 

En 1824 , il gagna la bataille décisive d'Ayacucho sur les Es-

pagnols , à suite de laquelle ceux-ci furent entièrement expulsés 

de la terre ferme de l'Amérique du sud. Sucre a élé aide-de-

camp de Bolivar et ne parait nullement en rivalité avec lui. 

Une guerre cuire la Colombie et les provinces de Venezuela 

qui s'en sont séparées paraît inévitable. 

Havane , 1" mars. 

Don Vivès , capitaine-général de l'île de Cuba , vient de 

faire arrêter vingt-deux individus , dont un Italien , deux Es-

pagnols et les autres Américains. Parmi ces derniers se trou-

vent quelques officiers , deux sergens , un médecin , un phar-

macien , un avoué, un maître d'école, etc. , accusés d'un 

complot ayant pour but de faire insurger les habitaiiB de l'île. 

Une commission militaire a été chargée d'instruire leur pro 

cès. Il paraîtrait que la conspiration a été découverte pat h 

plus singulier des hasards. On prétend que les chefs des con 

jurés avaient adressé une lettre à Londres , à M. Zéa,minis 

tre de la république mexicaine près le gouvernement anglais, 

dans laquelle étaieut exposés le but et les moyens de la cons-

piration. Une erreur , causée par une identité de nom , aurait 

fait tomber celte lettre entre les mains de Ma Zéa , ministre de 

S. M. C. à la même cour. D'autres personnes assurent que la 

conspiration a été découverte parce que le consul de France 

à la Véra-Cruz en ayant eu connaissance , s'est empressé den 

faire part à son gouverneineiii qui,, à son tour , en n dounô 

connaissance au gouvernement de S. M. C. 

Celle dernière version n'est pas dénuée de fondement, car 

ee ciu'il v a de bien positif , c'est que ces arrestations ont eu 

lieu immédiatement après l'arrivée dans notre port d un pa-

quebotdela péninsule apportant des depeches pour don Vi-

vès , qui vient de publier une proçlamalion ou , après de Ion-

eues déclamations , il dit aux habitans ; 

« Maintenant qu'on a découvert la ridicule conspirât on q u 

ne pouvait être funeste qu'aux pervers qui la projetaient, ceux 

qui seront convaincus d'y avoir pris part seront punis selon 

toute la rigueur des lois, car la vindicte pubhque et votre sû-

reté l'exigent ainsi, llabitans de l'île de Cuba , ayez une en-

tière confiance dans votre premier chef , qui, aide des autres 

autorités , a l'ait et fera tout ce qui dépendra de lui pour vous 

maintenir xlans la jouissance de tous les biens qui vous sont 

^oTserait tenté de croire , d'après la classe et la position peu 

élevée des personnes arrêtées, que la conspiration en question 

a élé fabriquée par une de ces intrigues dont le continent eu-

ropéen a offert tant d'exemples. 

LIBRAIRIE. 

(453i) LOUIS BABEUF, éditeur, rue St-Domini* 
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MANU ELS-JACOTOT. 

L E CI U R E. 

Approuvés par M. J. JACOTOT, 

Prix ! cen'J' m 

LA SILHOUETTE^ 
JODRNALDES CMlICA-TUiiES. 

BEAUX-ARTS, DESSINS, 'VARIÉTÉS,, MOEURS, 

THÉÂTRE. 

Le premier volume de la Silhouette est maintenant complet ; 

il se compose de 104 pages de texte imprimé à deux colonnes et 

de 26 lithographies. Les propriétaires de la Silhouette, pour prou-

ver qu'ils ont tenu les engagemens qu'ils s'étaient imposés, se 

contentent de faire connaître les publications dont se compose 

le premier volume , tant en dessins qu'en articles. 

N° 1 : Le Songe Drolatique, par Henri Monnier ; le Message, par 
Camille Roqueplan.—2 : La Marquise, par Ch. Pbilippon ; 

La Jeune Femme , par Deveiia. — N° 5 : Assez causé, par 

Charlet ; Boutades, par H. Gérard-Footallard.—N» 4 : Mad. 

de Lavalelte , par Deveiia ; les Ooages, par Grandville.— N" 5 : 

L'Amour et le Garde-Champêtre, par V. Adam ; le Rêve, par 

Tony Johannot. —-N° 6 : Napoléon et le Danseur rie Cordes, par 

Grenier, les Poupées à Ressort, par Ch. l'hilippon. N*
 7

 : 

Les Quinze Degrés, Ziégler; le Repos dans la Campagne , par 

Deveria.—N» 8 : Je le crois un peu ferme, par Grandville ; 

Pour les Pauvres , s'il vous plaît, par V. Adam.— N° 9 : L'Hô-

tellerie , par Charlet; les Etages, par H. Gérard-Fontallard. 

—N° 10 : Salvalor-Rosa , par Deveria; Pour un Sauvage, il .1 
des procédés, par Raffut. —N° 11 • Hernani , par tievnria ; 

Une Audience de Police correctionnelle, par Delarue.—N» 12: 

Déjeûnez avec le Classique , elc. , par Kellangé ; Grands pro-

jets , par Traviès. — N» 1 à : Portrait de M. J. de Polignnc, par 

Julien; Un jour de lîarbe , par Final. 

Les deux premiers numéros du deuxième volume ont égalemen t 

paru. On y remarque Lenore , lilhographié par Julien , d'après 

Tony Johannot ; le Cale, par Champion ; la Querelle, par Alfred 

| Johannot; une autre lithographie, par TreZ ; et enfin 0» lisnitE 
: vignette. 

Les noms des artistes qui ont coopéré à la Silhouette sont ca-

■ rans des soins que les rédacteur» de ce journal Ont apportés et ap-



porteront 4 sa publication ; ils n'ont reculé devant aucun sacrifice 

pour salutaire leurs abonnés , dont le nombre s'est accru en pro-
portion de leurs efforts. 

La Silhouette parait par livraison tous les jeudis. 

Chaque livraison ^composée d'une feuille de papier vélin sa-

tiné , in-4° , imprimée en deux colonnes , est accompagnée de 
deux lithographies. 

Le prix, port franc , est ainsi fixé : 

3 mois 6 mois î an. 
Pour Paris . . . . ,4 f,-. ,27 f

r
. 5s fr. 

Pour les départemens . i5 » 29 » 56 • 

Pour l'étranger . . . 16 » 3o » 60 • 

ON S'ABONNE 

A Paris, au bureau de la Silhouette , rue des Fossés-St-Ger-

maiu-l'Auxerrois, n" 24. 

Chez Àubert , ga-retie Véro-Dodat. 

Et au bureau .de-nôtre journal, faa 122) (452:5) 

ANNONCES JliniCI UltES 
(4514; VENTE PAR EXPROPRIATION FORCÉE 

ù'un Domaine situé à Fleurieax-sur-VArbresle , saisi au préju-

dice de Jean-Baptiste Chambon, de la même commune. 

Il sera procédé à la vente par expropriation forcée , aux 

enchères publiques, par-devant le tribunal civilséant à Lyon, 

palais de justice , hôtel Chevrières-, place St-Jean, à l'au-

dience des criées, et après l'accomplissement des formalités 

prescrites par la loi, des immeubles ei-après désignés. 

La saisie a été faite par procès-vêrbàl de l'huissier Chardon , 

en date du onze juillet mil huit cent'vingt-iieûf, "visé le même 

jour par M. Poizat, ihaire de Fleuri eux-sur-l'Arbiesle, et 

Far M. Berthaut, greffier de la justice de paix du canton de 

Arbresle, qui en ont séparément reçu copie. Le procès-verbal 

est enregistré à l'Arbresle, le treize juillet, transcrit au bureau 

des hypothèques de Lyon,
1
 le onze janvier mil huit cent trente, 

volume 17, 11° ma-, ét transcrit encore au greffe du Tribunal, 

le dix-huit dudit mois, registre 3g, n° 10. 

La vente est poursuivie à la'requête d'Antoine Denoyel, 

propriétaire-cultivateur, demeurant à FTeurieux-sur-F Arbresle, 

saisissant, qui fait élection de domicile et constitution d'avoué 

en l'élude et personne de M
e
 EÎienne-Genis Faugier, avoué 

près le tribunal civil de Lyon, où il demeure, rue de la Bom-

barde , n° 1. 

Contre Jean-Baptiste 'tihambon, propriétaire-cultivateur , 

demeurant au hameau du Rihoullet, commune de Fleurieux-

sur-l'Arbresle , partie saisie, 

Désignation des immeubles-saisis et à Vendre. 

1° Bâtimens, cour, aire, jardin et terre au territoire du Ri-

boullct , contenant environ 3 ares en bâtimens et jardin , g ares 

«n terrain inculte et 68 ares en terre à blé. Total 80 ares. 

Ce ténement est eonfiné, au matin , par la terre du sieur 

Ramel, celle du sieur Gandoilière et la vigne du sïeur Porte ; 

au midi, la vigne de François Bayôrc et là terre de Ramel ; au 

soir , la même vigne , celle de Barthélémy Giraud et la terre 

de Ramel ; et au nord , les bâtimens de Ramel et le chemin 

de Riboullet à Fleurieux. 

Les bâtimens forment trois corps et une remise. Ils sont 

construits en maçonnerie. 

Le premier où se trouve l'entrée principale , sur le chemin 

du Riboullet, forme les écuries et fenil. A la suite est la remise 

dont le toit est supporté dans le milieu par mi pilier en bois. 

Le second, à l'orient de la remise, forme une partie de 

l'habitation. 11 est composé de rez-de-chaussée,un étage et un 

grenier. 

Le troisième , à l'orient du second , forme l'autre partie de 

1 habitation, il est aussi composé de rez-de-chaussée , un étage, 

et un grenier. 

Le jardin est clos de murs en maçonnerie. 

2° Terre et pré au territoire de l'Epis,, contenant environ 

12 ares en terre et 1 o en pré. Total 22 ares. 

3° Terre au territoire du Fouilloux , contenant environ 1 

hectare 80 ares. Ci 1 hectare 80 ares. 

4° Pré-verger au territoire des Gouttes , contenant environ 

16 ares. Ci 16 ares. 

5° Terre et vigne au territoire des Verchères, contenant en-

viron 84 ares en terre et i5 en vigne. Total. g9 ares. 

Ce ténement est complanté de noyers et autres arbres k 
fruits. 

6° Terre et pré au territoire des Granges , contenant environ 

80 ares en terre 52 en pré. Total 1 hectare 3a ares 

y" Pré, chenevier, terre et bois au territoire des Chene-

viers, contenant environ 24 ares en pré complanté d'arbresà 

fruits, 12 ares en chenevier, 12 en terre et 60 en bois. Total 

1 hectare 8 ares. 

8° Terre et bois au territoirede Gimiaux , contenant envi-

ron 1 hectare 86 ares en terre et 72 ares en bois. Total 1 hec-

tares 58 ares. 

90 Pré , terre et bois au territoire de l'Orme, contenant en-

viron 24 ares en pré , 1 hectare 26 ares en terre et 56 ares en 

bois. Total 1 hect. 86 ares. 

io° Pré avec prise d'eau et terre au territoire des Viandières, 

contenant environ 24 aresen pré et 1 hectare 56 ares en terre. 

Total 1 hect. 80 ares. 

11° Pré complanté d'arbres à fruits et terre au territoire du 

Chancelier, contenant environ 6 ares en pré et 3o ares en terre. 

Total 56 ares. 

Les immeubles ci-dessus désignés composent un domaine 

dépendant d'une seule et même exploitation , dont le principal 

manoir est au hameau du Riboullet, commune de Fleurieux-

sur-l'Arbrcsle , arrondissement de Lyon , département du 

Khûne. 

11» sont habiés, cultivés et exploités par Jean-Baptiste Cham- j 

bon, saisi, 

1 La premièrepublication du cahier des charges , clauses et 

j conditions de à vente a été faite le samedi six mars mil huit 

! cent trente, auribunal ci-devant indiqué v audience des Criées, 

à dix heures <u matin. 

La secoudeet la troisième successivement de quinzaine cl» 

quinzaine. 

L'adjudicaton préparatoire a été tranchée le dix-sept avril 

mil huit centtrente , en faveur du poursuivant , pour la mise 

à prix de six nille francs. 

L'adjudicaion définitive a été renvoyée au samedi dix-neuf 

juin mil huiteent trente , dix heures du matin ; elle sera tran-

chée ledit jorr au par dessus de la somme de six mille francs. 

Signé F'AUGIER. 

Les entières ne seront reçues que par le ministère d'avoué. 

-'S'adressu- pour les renseignemens et prendre connaissance 

du cahier ces charges , à M
e
 Faugier, avoué poursuivant, rue 

de la Bomlarde , n" 1, et au greffe du tribunal, place St-Jean. 
1 . 

I (4529) REVENTE, 

' Ensuite de surenchère , sur aliénation volontaire , 

■D'immeubla situés en la commune de St-Didier-au-MonPd'Or, 

•et d'objets mobiliers. 

j Cette revente est poursuivie à la requête des sieurs Michel 

'■Martel et Pierre Laffitte -, expert en affaires contentieuses de 

'commerce-, demeurant à Lyon, le premier, place des Carmes, 

«ét le secoad -, rue Clermont, syndics provisoires nommés à la 

faillite du sieur Joseph Barretta-, rentier, demeurant à Lyon-, 

rue du Plat , n° i3 ; lequel a fait élection de domicile et cons-

titution d'avoué en l'étude et personue de M
c
 Jean-François 

Gonou , licencié en droit et avoué près le tribunal civil de 

Lyon , demeurant en celle ville , rue de l'Archevêché , n° 9 ; 

ledit sieur Barretla , créancier inscrit du sieur Jean Bachelu , 

et de Marguerite Chambard , son épouse , et surenchérisseur ; 

Contre sieur Louis Tonnérieu, fabricant d'étoffes de soie et 

propriétaire, demeurant à Lyon, rue Imbert-Colomès, n° 12 , 

acquéreur ; lequel a fait élection de domicile et constitution 

d'avoué en l'étude et personne de M'Pierre-Louis-Félix-Octave 

j Lafont, avoué près le tribunal civil de Lyon, y demeurant , 

rue du Bœuf, n" 38 ; 

Et contre le sieur Jean Bachelu , marchand tailleur de 

pierre , et la dame Marguerite Chambard , son épouse, de-

i meurant ensemble au hameau de St-Fortunat, commune de 

St-Didier-aù Mout-d'Or , vendeurs; lesquels n'ont pas cons-

titué d'avoué. 

Les meubles et immeubles ci-après désignés ont été vendus, 

par les mariés Bachelu et Chambard , au sieur Louis Tonné-

rieu , par acte reçu M" Casali et son collègue, notaires à 

Lyon . le vingt juillet mil huit cent vingt-neuf, enregistré, au 

prix de dix-sept mille francs. 

Le sieur Barretta a rcquislamise aux enchères et l'adjudica-

tion publique desdits meubles et immeubles , et a offert d'eu 

porter ou faire porter le prix à la somme de dix-neuf mille 

francs. 

Un jugement contradictoire entre le sieur Joseph Barretta 

et le sieur Louis Tonnérieu , et, par défaut définitif , contre 

les mariés Bachelu et Chambard , rendu par le tribunal civil 

de Lyon , le trente décembre mil huit cent vingt-neuf, enre-

gistré , expédié et dûment signifié , a admis la réquisition du 

sieur Barretta. 

Les immeubles à vendre sont tous situés au hameau de St-

Fortunat , commune de St-Didier-au-Mont d'Or , canton de 

Limonest, arrondissement de Lyon , second arrondissement 

du département du Rhône ; ils sont tous habités et cultivés par 

les mariés Bachelu et Chambard , à l'exception de la carrière 

de pierre , qui est exploitée par Jérôme Bachelu fils , et ils con-

sistent : i° en maison, bâtimens, cour , jardin, carrière de 

pierre , terres et vigne , le tout d'un seul ténement , de la con-

tenue environ de sept hicherées , ancienne mesure ; 

2" En un ténement en prés, verger , vignes et terres , sé-

paré du précédent par le chemin de St-Fortunat à Poleymieux, 

de la contenue aussi environ de sept hicherées ; 

3° En un ténement en vignes et terres, appelé Lemas , de 

la contenue environ de 25 ares 86 centiares ; 

4" En une vigne, appelée des Levées , de la contenance en-

viron de 3 hicherées. 

5" En une vigne appelée Laroche , de la contenance d'en-

viron 2 bicherées; 

6" En un bois au-dessus de cette vigne , de la contenue en-

viron d'une bicherée ; 

70 En une terre au lieu dit des Essarts , de la contenance 

d'environ deux hicherées ; 

El lesmeubles consistent : i°en soixante et quinze quintaux 

métriques de fourrage , qui se trouvent dans les bâtimens ; 

2° En tous les meubles et objets mobiliers, et cheptel, qui 

se trouvent dansla maison d'habitation et autres bâtimens -, 

3" lit <lans les charrettes , tombereaux , outils et échafau-

dages nécessaires à l'exploitation de la carrière. 

! 11 sera procédé à l'audience des criées du tribunal civil de 

première instance de Lyon , séant au palais de justice , place 

St-Jean, hôtel de Chevrières , et après l'accomplissement des 

formalités voulues par la loi , à la revente des meubles et im-

meubles sus énoncés, au par-dessus de la somme de dix neuf 

mille francs , montant total du prix de la vente du vingt juil-

let mil huit cent vingt-neuf, et delà somme offerte par le sieur 

Barretta pour surenchère, outre les clauses et conditions de 

ladite vente, dont l'expédition est déposée au greffe , ainsi que 

celles du cahier des charges qui y est ajouté , pour p
arTe

 • 

la revente. e'*r à 

La première lecture et publication du contrat de vente 

par les mariés Bachelu et Chambard au sieur Louis Tonu' ̂  

et dudit cahier des charges a eu lieu en l'audience des
6

' " 

dudit tribunal, palais de justice, place St-Jean, l
e s 

vingt-sept février mil huit cent trente , à dix heures du 

La seconde a eu lieu le treize mars mil huit cent trente"'
0

' 

La troisième, le vingt-sept dudit mois de mars. 

L'adjudication préparatoire a eu lieu le samedi dix avr'l • 

huit cent treille -, moyennant la mise à prix offerte parle r, ̂  

suivant, laquelle est de dix-neuf mille francs. P
0
'
r
-

Etil sera procédé à l'adjudication définitive , aup
ar

-d . 

de ladite somme de dix - neuf mille francs , en l'audienc^ 

criées dudit tribunal, du samedi douze juin mil h,^
 s 

trente , depuis dix heures du matin jusqu'à la fin de la
 sea

'
ei11 

Signé GONON , avoué ̂  

NOTA. Les enchères ne séfout reçues que par l
e m

;
a
; 

d'avoué. 

S'adresser , pour de plus amples renseignemens, à M« C 

non , avoué du poursuivant. 

ANNONCES DIVERSES?""""' 
(4354^)1^ samedi vingt-quatre avril mil huit cent trent 

l'heure de midi, nie de la Vielle , n° g , au 2ne
 étage d 

le domicile de défunte dame veuve Barrachin, née Flore't 

était rentière -, et par le ministère d'un commissaire-pris
CUI

.
C
'"

l
j 

sera procédé à la vente aux enchères des objets en or et 

argent dépendant de la succession de cette dernière - J
e

s T 

consistent en une montre à boîte d'argent, une fîguctle d 

cuillers à ragoût , huit cuillers à café, huit fourchettes èt t 

cuillers; le tout en argent, du poids de 1804 grammes- uu 

petite tabatière en or , du poids de 5o grammes. 

(4532) À vendre. — Propriété située dans le Gharollais nr' 

Charlieux , composée de belle maison bourgeoise et de vingt-troi 

hectares en prés , terres , vignes et bois , du revenu de 2,800 fr" 

Prix : 70,000 fr. 

Autre, située commune de Romans, près Châtillon-sur-Cha-

laronne , contenant 91 hectares , divisée en deuxeorps de domai-

nés très-complets , cultivés jusqu'ici par grangers , mais suscep. 

tibles d'être affermés. Prix : 65,000 fr. 

S'adresser à M' Rousset, notaire à Lyon, place St-Pierre 

chargé de placer divers capitaux par hypothèque. 

(4533) A vendre. Fonds d'imprimerie en pleine activité, bien 

assorti ; on accordera des conditions avantageuses pour le paie-

ment , et le vendeur pourra même rester associé pendant quel-
que tems , si on le désire. 

S'adresser à M" Rousset, notaire , place St-Pierre. 

(453o) A vendre. Une jolie voilure dite coupé , à quatre pla-

ces , en très-bon état et fort légère , avec timon et brancard. 

S'adresser rue St-Dominique , n° 11 , au portier. 

(4534J A vendre. Etude de notaire dans une jolie petite ville, 

entre Tarare et Roanne, à une demi-lieue de la grande route de 

Lyon à Paris. 

S'adresser à M» Lagef, avoué près la cotfr royale , rue de la 

Lainerie, n" 22 , à l'angle de la place du Change. 

(4536) A vendre pour cause de départ. —Un fonds de café bien 

achalandé, situé dans un beau quartier de cette ville, auquel il 

est adjoint une salle propice pour un restaurant; le tout est en 

très-bon état et fraîchement décoré. S'adresser , jour traiter , à 

M. Meunier jeune, rue St-Dominique , n° 10. 

(45o8-3)/i vendre. Cheval de selle , de sang anglais , taille 

10 pouces , poil bai doré , âgé de 6 ans. S'adresser, pour le 

voir, au manège de M. Colin , aux Brotteaux. 

(4469-2)/4 louer de suite. Joli appartement complet, fraî-

chement pgencé , dans une maison bien tranquille , rue Sala, 

n° 11. S'adresser au portier. 

— Grande chambre et cabinet , même maison.
 (

". 

(4482-3)/4 louer de suite ou pour le 24 Juin prochain. — A 

St-Just. hors la barrière et à cent pas de l'église, avec ou sans 

meubles, trois appartemens complets , susceptibles de *0> 

sion , ayant une très-belle vue, avec ou sans jouissance de jar-

din et salles d'ombrage. S'adresser rue des Farges, n 4 ' 

dans le jardin. 

(4479"5)Etablissement de voitures publiques appelées Cr^ 

dines , pour desservir la commune de Villeurbanne et le 

bourg de la Guillotière , en parlant d'heure en heure, du oua 

Monsieur , à Lyon. Le capital de l'entreprise serait fourni P 

des actionnaires commanditaires. 

S'adresser , pour prendre connaissance des statuts de 

entreprise, à M. Victor COSTE , notaire à Lyon, rue JNe ' 

n° 7 , chez lequel est ouvert le registre des souscription 

(4466-2)Messieurs les porteurs de promesses d'aclioB* ^'* 

compagnie des bateaux à vapeur pour la navigation du
 0

 ̂  

sont prévenus que l'assemblée générale des actionnai! 

convoquée pour vendredi trente avril courant, à 5 heures 1. 

du soir , chez M« Tavernier, notaire , rue Bât-d Argent, 

22 , à Lyon. —we**
005. 

J. MORIN ~ Rédacteur-Gérant^ ^ 
 —1 ■ . 1 . ■ " TtL 

| Lyon, imprimerie Je Bru net, grande rue Mercière, » 


